
Comment former les équipes RH à l'utilisation responsable de
l'IA ?

Réponse courte

La formation des équipes RH à l'utilisation responsable de l'IA est une obligation implicite découlant de l'AI Act, qui

impose aux déployeurs de garantir que les opérateurs humains disposent des compétences nécessaires pour

superviser les systèmes d'IA à haut risque. Le RGPD exige également une sensibilisation du personnel au

traitement des données personnelles.

Le programme de formation doit couvrir les fondamentaux juridiques (RGPD, AI Act, Code du travail), les

compétences techniques (interprétation des résultats, détection des biais algorithmiques), les aspects éthiques

(non-discrimination, transparence) et les procédures internes (charte IA, escalade, signalement). La formation doit

être continue et adaptée aux évolutions technologiques et réglementaires.

Définition

La formation à l'IA responsable pour les équipes RH désigne un programme structuré de montée en

compétences visant à développer les connaissances juridiques, techniques et éthiques nécessaires à l'utilisation

conforme et responsable des outils d'intelligence artificielle dans les processus de gestion des ressources

humaines.

Cette formation s'inscrit dans le cadre de l'obligation de compétence des utilisateurs prévue par l'AI Act (article

26) et de l'obligation de sensibilisation du personnel prévue par le RGPD (article 39). Elle vise à garantir que la

supervision humaine des systèmes d'IA est effective et éclairée.

Questions fréquentes

Comment former les équipes RH à l'utilisation responsable de l'IA ?

La formation est obligatoire. L'AI Act (article 26.2) impose aux déployeurs de garantir la compétence des opérateurs humains chargés de
la supervision. Le programme doit couvrir le juridique (RGPD, AI Act), le technique, l'éthique et l'opérationnel (charte IA, procédures
internes).

Comment mesurer l'efficacité d'une formation à l'IA en entreprise ?

Par des indicateurs concrets : taux de conformité des décisions, nombre d'incidents signalés, qualité de la documentation des décisions
assistées par l'IA. L'évaluation continue des compétences et l'analyse des cas pratiques rencontrés permettent d'ajuster le programme.

Le DPO doit-il piloter la formation IA dans l'entreprise ?

Le DPO veille à la sensibilisation et à la formation du personnel selon l'article 39.1.b du RGPD. Il pilote en collaboration avec les RH et le
service juridique, mais la formation IA dépasse le seul périmètre RGPD et nécessite des compétences techniques complémentaires.
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Qu'est-ce que l'obligation d'AI literacy prévue par l'AI Act ?

L'article 4 de l'AI Act introduit une obligation générale de maîtrise de l'IA imposant aux fournisseurs et déployeurs de garantir un niveau
suffisant de compétence de leur personnel. Cette obligation s'applique depuis le 2 février 2025 dans toutes les organisations utilisant des
systèmes d'IA.

Quelle est la fréquence recommandée pour la formation IA des équipes RH ?

Une formation initiale obligatoire avant le premier usage, un recyclage annuel et une formation ponctuelle lors de l'introduction de tout
nouvel outil. Une attestation de formation est exigée avant l'accès aux systèmes d'IA à haut risque pour valider les compétences.

Quels sont les axes prioritaires d'une formation à l'IA responsable ?

Quatre axes complémentaires : juridique (RGPD, AI Act, Code du travail), technique (interprétation des résultats), éthique (biais, non-
discrimination, transparence) et opérationnel (charte IA, escalade, signalement). L'évaluation par quiz et mises en situation valide les
acquis.

Conditions d’exercice

La formation des équipes RH à l'IA responsable repose sur des obligations réglementaires et des besoins

opérationnels.

Exigence Détail

AI Act - Article

26.2

Les déployeurs doivent s'assurer que les personnes chargées de la supervision humaine

disposent de la compétence, de la formation et de l'autorité nécessaires

RGPD - Article

39.1.b

Le DPO veille à la sensibilisation et à la formation du personnel participant aux opérations de

traitement

RGPD - Article

32

Mesures de sécurité incluant la formation du personnel aux bonnes pratiques de traitement des

données

Public cible Recruteurs, gestionnaires RH, responsables formation, chargés de paie, HRBP, directeurs RH

Fréquence
Formation initiale avant le premier usage, recyclage annuel, formation ponctuelle lors de

l'introduction d'un nouvel outil

Certification Attestation de formation obligatoire avant l'accès aux systèmes d'IA à haut risque

Modalités pratiques

Le programme de formation couvre quatre axes complémentaires.
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Axe Détail

Juridique
RGPD (principes, droits des personnes, décisions automatisées), AI Act (classification, obligations

déployeur), Code du travail (non-discrimination, consultation délégation, surveillance)

Technique
Fonctionnement de l'IA (principes de base), interprétation des résultats et des scores, détection des

anomalies et des résultats aberrants

Éthique
Biais algorithmiques (identification, prévention), non-discrimination, transparence envers les salariés

et candidats, limites de l'IA

Opérationnel
Charte IA (règles d'usage), procédures d'escalade et de signalement, documentation des décisions,

exercice des droits des personnes concernées

Évaluation Quiz de validation des acquis, mises en situation pratiques, évaluation continue des compétences

Mise à jour Veille réglementaire et technologique, bulletins d'information, sessions de partage d'expérience

Pratiques et recommandations

Adapter le contenu de la formation au niveau de responsabilité de chaque profil RH, en distinguant les utilisateurs

opérationnels (recruteurs, gestionnaires) des décideurs (DRH, HRBP) qui nécessitent une compréhension plus

approfondie des enjeux juridiques et stratégiques.

Utiliser des cas pratiques issus du contexte réel de l'entreprise plutôt que des exemples théoriques, pour ancrer les

apprentissages dans les situations concrètes rencontrées au quotidien par les équipes RH.

Intégrer la formation IA dans le parcours de développement des compétences RH et dans les objectifs annuels

d'évaluation, pour garantir l'engagement des équipes et la pérennité de la montée en compétences.

Mesurer l'efficacité de la formation par des indicateurs concrets : taux de conformité des décisions, nombre

d'incidents signalés, qualité de la documentation des décisions assistées par l'IA.

Cadre juridique

Référence Objet

AI Act - Article 26.2 Compétence et formation des personnes chargées de la supervision humaine

AI Act - Article 4 Obligation de maîtrise de l'IA (AI literacy) pour les fournisseurs et déployeurs

RGPD - Article 39.1.b Sensibilisation et formation du personnel au traitement des données

RGPD - Article 32 Mesures de sécurité incluant la formation

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue au Luxembourg

Art. L.414-4 Information de la délégation du personnel sur les formations liées aux nouvelles technologies
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La formation des équipes RH à l'IA responsable constitue un investissement stratégique qui conditionne l'efficacité de la supervision

humaine. Sans compétences adéquates, la supervision humaine prévue par l'AI Act reste une formalité vide de sens.

L'AI Act introduit en son article 4 une obligation générale de maîtrise de l'IA (AI literacy) imposant aux organisations de garantir un

niveau suffisant de compétence de leur personnel. Cette obligation s'applique dès le 2 février 2025.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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